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Conception
Premières

1968

réalisations De 1972 à 1975 :
3 immeubles, 
chalets,
1 restaurant,
1 self-service,
1 télésiège et
5 téléskis
avec gares de départ.

Situation

Motivation Torgon est un site propice 
au développement d’une station animée 
toute l’année. L'environnement, 
les promenades, les champs de ski, 
en sont l’attrait particulier.
Situé à 90 km de Genève, 55 km de 
Lausanne, 30 km de Montreux et 
45 km d’Evian, Torgon (1200 à 2000 m) 
est une des « portes du soleil » 
simultanément la plus proche des 
autres stations valaisannes, 
françaises et du lac Léman.

Terrain L’étude de 1 100 000 m2
(dont 860 000 m2 de propriété privée) 
a fait l’objet de plans d’urbanisme, 
et de plans d’aménagement intégrant 
au site 6 740 000 m2 de domaine 
skiable.
Centre commercial
Le centre commercial, hôtelier et 
sportif jouit d’une vue panoramique 
et s’intégre dans le site par une 
architecture mettant en harmonie le bois 
et le béton.
La toiture est traditionnelle, avec des 
terrasses accessibles.
L’hôtel comporte 205 chambres et 
offre un vaste programme de loisirs : 
curling (6 pistes), patinoire, 
jeux de quilles, bowling, fitness-club, 
dancing, ainsi qu’un restaurant gastro
nomique, un self-service, une garderie 
d’enfants, une salle de congrès et 
des boutiques diverses.
Ce complexe est directement relié
aux champs de ski
par une installation mécanique.
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Centre commercial et hôtelier 
Deuxième étage
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Programme

L’implantation d'environ 1 000 000 m3 
de construction est prévue par quartiers, 
soit :
Zone A 1 :
7 immeubles de 31 000 m3 chacun et
1 complexe commercial, hôtelier et 

sportif de 100 000 m3.
Zone B :
5 immeubles de 19 845 m3 et 
4 immeubles de 13 228 m3 chacun.
Zone A 2 :
3 immeubles de 16 432 m3 et
2 immeubles de 22 912 m3 chacun.
Zone D :
1 immeuble de 23190 m3,
1 immeuble de 15 460 m3.
Zone E :
1 immeuble de 23100 m3,
2 immeubles de 15 395 m3 chacun.
Zone C :
12 immeubles de 15 000 m3 et 
5 immeubles de 30 000 m3 chacun.

Zone A 3 :
7 immeubles de 24 298 m3 chacun.
Zones F 1, F 2, F 3 :
100 chalets de 500 m3 chacun.
Zone G :
1 immeuble commercial et hôtelier 

de 30 000 m3 et
4 immeubles de 30 000 m3 chacun.
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Premier étage

Construction
Structure : Fondations et dalles 
en béton armé, murs porteurs en béton 
armé et briques de ciment. 
Cloisonnements en briques de terre 
cuite.
Revêtements et finitions
Extérieur : murs avec crépi plastique, 
balcons en béton propre de décoffrage 
avec séparations en bois alternées 
en brique.
Parois décoratives en bois massif teinté. 
Intérieur : murs, cloisons et plafonds 
avec crépissage peint à la dispersion. 
Parois décoratives en lames de sapin 
laissé naturel.
Matériaux
Les matériaux utilisés sont de 
type traditionnel : carreaux céramique, 
mosaïque de marbre, faïence.
Sols carrelage ou moquette collée 
sur chape flottante.
Menuiserie intérieure en bois et PVC. 
Menuiserie extérieure en bois, 
double vitrage.
Toitures en ardoises éternit.
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